
Consultations sur la modification de la
réglementation du secteur agricole

Le Canada a fait savoir à la Commission du commerce
extérieur du Taipei chinois qu'il estimait que les change-
ments devant être apportés aux règlements se rapportant
à l'importation de produits alimentaires devaient faire
l'objet de consultations préalables. Par exemple, en 2002,
un changement dans l'application des règlements sur
l'importation de poisson et des fruits de mer vivants
(p. ex. le homard) a été mis en oeuvre sans que les bureaux
commerciaux étrangers et les importateurs en aient été
avisés au préalable. Ce changement a entraîné l'interruption
de l'importation de homards vivants (qui sont très fragiles)
en provenance du Canada.

Bois d'oeuvre résineux

Le Taipei chinois est un marché important pour le bois
d'oeuvre résineux, mais seulement pour les catégories
inférieures servant à l'emballage. Le marché est ouvert à
une utilisation accrue du bois dans la construction, mais les
débouchés sont limités du fait que les institutions financières
et les sociétés d'assurance craignent que le code du bâtiment
en bois de l'ile ne soit pas assez prescriptif pour garantir une
qualité adéquate. L'industrie canadienne des produits du
bois travaille actuellement avec les pouvoirs publics du
Taipei chinois à la révision du code technique pour les
constructions en bois. Des révisions ont été proposées,
toutefois, le moment de leur mise en oeuvre da pas été fixé.

Aperçu

L'économie indienne a connu de profondes transformations
depuis 1991, année qui marque la mise en œuvre en Inde
d'un programme de réformes économiques et de libéralisa-
tion des échanges et de l'investissement. De 1993 à 2000,
le taux de croissance économique s'est maintenu en
moyenne à 6,5 %.

En raison des mauvaises récoltes de 2001-2002, la Reserve
Bank of India a ramené le taux d'escompte à 6,25 %, soit
son plus bas niveau en 30 ans, et a ramené l'objectif de
croissance pour 2002-2003 à 5,5 %. Récemment,
The Economist a prévu que la croissance du produit
intérieur brut (PIB) réel allait être de 4,2 % en 2002-2003.

OUVERTURE SUR L'ASIE-PACIFIQUE

Les bases de l'économie indienne demeurent solides. En
effet, tout comme l'Inde n'a pas été touchée par la crise
financière qui a frappé l'Asie à la fin des années 1990, son
économie relativement plus indépendante que celle de ses
voisins ne devrait pas souffrir autant que les autres du
ralentissement économique qui se fait présentement sentir
à l'échelle mondiale. I'économie indienne occupe le
quatrième rang au monde en ce qui a trait à la parité du
pouvoir d'achat et le second rang des économies émergentes
pour ce qui est du produit intérieur brut (PIB) (estimé à
503,1 milliards de dollars américains). Elle devrait d'ailleurs
maintenir une des croissances les plus rapides parmi les
économies d'Asie.

Le processus de réformes économiques se poursuit, quoique
de façon moins prononcée. Par exemple, les dernières
restrictions quantitatives ont été abolies en avril 2001, et le
secteur des assurances a été ouvert à l'investissement privé et
étranger. Aussi, de nouveaux secteurs tels que le vêtement,
le cuir, le jouet et la chaussure ont été autorisés à produire
à grande échelle. La poursuite de la libéralisation du
compte capital, de l'investissement étranger direct et des
règles concernant l'investissement institutionnel étranger
va bon train. De plus, des projets de loi ayant pour but de
réformer notamment la réglementation de la faillite, de la
concurrence, de la retraite et du travail sont actuellement
à l'étude.

En 2002, la valeur totale des échanges commerciaux entre
le Canada et l'Inde a atteint 2 milliards de dollars, l'Inde
ayant enregistré un excédent commercial de 690 millions
de dollars.

L'investissement étranger direct (IED) est maintenant
autorisé dans tous les secteurs, à l'exception d'un nombre
limité de secteurs névralgiques tels que l'énergie atomique
et les chemins de fer. Les règles relatives aux plafonds et aux
processus d'approbation de l'IED ont progressivement été
assouplies. Ainsi, dans la grande majorité des secteurs, la
participation étrangère jusqu'à concurrence de 100 %
du capital est maintenant approuvée automatiquement.
Toutefois, un nombre décroissant de secteurs comme les
assurances (26 %), la défense (26 %) ainsi que les services
bancaires (49 %) ont conservé des plafonds en ce qui a trait
à l'IED et, dans certains cas, l'approbation du Conseil de
la promotion de l'investissement étranger, qui relève du
ministère du Commerce et de l'Industrie, est nécessaire. Le
capital canadien en Inde, avec des investissements directs
approuvés de 257 millions de dollars en 1999, est relative-
ment modeste en comparaison de celui des autres grands
pays industrialisés.
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